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  E N S E M B L E  
        JANVIER 2015 

 
 

E.P.U.B. – IXELLES CHAMP DE MARS        www.champdemars.be 
__________________________________________________________________________ 

 
 

Bulletin paroissial de l’Église protestante d’Ixelles 
39ème année, n°01 

 

EPUB d'Ixelles Champ de Mars 
Rue du Champ de Mars 5 
1050 Bruxelles 
Tél: 02 503 61 84 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

CULTE:  Dimanche à 10h30 
 

 

Pasteure Joyeuse Hitayezu-Mukakabera 
Tél.: 068 73 02 35 – GSM: 0497 68 93 50; j.mukakabera@epub.be 
Pasteur consulent: Germain Mahieu 
Permanence pastorale: le jeudi de 16h à 18h.  
Toute personne souhaitant une visite est priée de prendre contact par téléphone 

à l'un des numéros indiqués ci-dessus, ou par mail. 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Trésorière:  Mme Sophie Meseth-Ngo Mbock                   
Virements au nom de "EPUB Ixelles" 

CCP: 000-0721727-47 (IBAN : BE22 0000 7217 2747 ; BIC : BPOTBEB1) ou  
ING: 310-0681878-54 (IBAN : BE42 3100 6818 7854 ;  BIC : BBRUBEBB)  

PERIODIQUE MENSUEL, excepté juillet & août - Bureau de dépôt: 1080 BRUXELLES 
 

P.P. 
1080 Bruxelles 
8 

P.P.1080 Bruxelles 8 
1/9283 
No d'agrément:  P.003486 
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Notes de passage ... 
 
 

                 Courir vers le but     (Philippiens 3 : 12-16) 

 

 

«12. Je ne prétends pas avoir atteint le but ou être devenu déjà 
parfait. Mais je  poursuis ma course pour mʹefforcer dʹen saisir le prix, car jʹai été 
moi-même saisi par Jésus-Christ. 13. Non, frères, je ne pense pas avoir obtenu le 
prix ; mais jʹen fais une chose : jʹoublie ce qui est derrière moi et mʹefforce 
dʹatteindre ce qui est devant moi. 14. Ainsi, je cours vers le but afin de gagner le 
prix que Dieu, par Jésus-Christ, nous appelle à recevoir là-haut. 15. Nous tous qui 
sommes spirituellement adultes, ayons cette même préoccupation. Cependant, si 
vous avez une autre opinion, Dieu vous éclairera à ce sujet. 16. Quoi qu’il en soit, 
continuons à avancer dans la direction que nous avons suivie jusquʹà 
maintenant.» 
 

Vos bons vœux pour lʹannée 2014 étaient des bénédictions! À présent, elle est entièrement 
entrée dans le passé. Cʹest donc le temps d’une rétrospective et des souhaits pour  le Nouvel 
An. 
 

Si je jette un regard en arrière sur l’année 2014, je constate que ce fut une bonne année! 
Dieu a favorablement répondu aux vœux de bonheur, sincères, profonds ou simplement 
traditionnels, formulés, il y a douze mois, par des amis proches ou lointains! Merci 
Seigneur! Merci ma famille!  Merci les amis! Merci chers frères et sœurs! 
 

Suis-je devenue riche ? Oui ! Dieu m’a donné tout ce dont j’avais besoin. Jour après jour, Il a 
pourvu au nécessaire et même souvent au superflu! 
 

Ai-je rencontré des problèmes pendant cette période? Oui, ils étaient bien présents! Qui n’en 
a pas? Mais j’ai pu m’en décharger auprès de Dieu et Il m’a donné la solution pour chacun 
d’eux. J’ai continué d’apprendre la leçon qu’Il ne cesse de me répéter: «Ne vous inquiétez 
de rien,» dit Jésus, «ayez confiance en Dieu et aussi ayez confiance en moi.» 
Jean 14 : 1. 
 

Ai-je vécu une déception, une frustration, un coup dur au cours de l’année écoulée?C’est une 
évidence: si ce nʹest pas moi cʹest un de mes enfants et cela me touche énormément. Bien des 
désirs demeurent insatisfaits! Nous ne recevons pas tout ce que nous voulons dans cette vie. 
Quand je me sens déçue ou frustrée, Dieu me répète doucement : «Ma grâce te suffit!» 2 
Corinthiens, 12 : 9. 
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J’ai compris avec ma tête, reçu dans mon cœur et appliqué, tant bien que mal, cette autre 
leçon: «J’ai appris à être content partout, et quelles que soient les circonstances.» 
Philippiens, 4 : 12. 
 

Suis-je réellement comblée de bienfaits? En fait, si je m’attelle à les compter, le nombre en est 
grand, comme dit le cantique. En voici quelques-uns: une bonne relation avec mon Créateur 
et Seigneur, un mari chrétien, aimant et compréhensif, une famille joyeuse, une bonne santé, 
des médicaments en cas de maladies, la liberté de m’exprimer, de chers amis pour partager 
joies et peines, une église fidèle pour prier, louer et écouter l’enseignement de la Parole de 
Dieu, des frères et des sœurs fidèles au Seigneur, un toit, des vêtements et de la 
nourriture, …  La liste pourrait s’allonger encore et encore! 
 

Et je refuse d’établir la liste de ce qui manque. Il y a eu même des événements bien tristes, 
mais Dieu sait tout, Il pourvoit et Il pourvoira! D’ailleurs, il vaut mieux ne pas s’attacher à 
ce qui attriste dans ce monde où tout est éphémère. Je ne suis que de passage ici-bas : «nous 
sommes des étrangers, des voyageurs sur cette terre» 1 Pierre, 2 : 11. Mais non, ce 
nʹest pas une résignation, nous sommes pourvus de paix et du nécessaire sur la route vers le 
Pays promis, le Royaume de Dieu où Jésus nous prépare une place. 
 

Oui, pour les enfants de Dieu, rachetés et libérés par le Seigneur, nous vivons dans la joie, 
sachant que le meilleur est encore à venir! C’est pourquoi je peux regarder l’année qui 
arrive avec joie et confiance. 
 

Très certainement, avec Dieu, 2015 sera une bonne année pour vous tous! À mon tour, «je 
demande à Dieu de vous faire connaître pleinement Sa volonté, grâce à toute la 
sagesse et discernement que donne son Esprit. Je Lui demande aussi que votre 
conduite fasse honneur au nom du Seigneur et lui plaise à tous égards, que vous 
réjouissiez son cœur en portant des fruits qui Lui soient agréables et que vous 
progressiez dans la connaissance de Dieu. Je prie Dieu de vous fortifier par Sa 
puissance admirable et illimitée. Ainsi, votre persévérance et votre patience 
croîtront et vous serez capables d’affronter avec courage – et même avec joie – 
toutes les difficultés qui pourront se présenter sur votre route.» Colossiens 1 : 9-11. 
 

Enfin, frères et sœurs, «Réjouissez-vous toujours dans le Seigneur, je le répète, 
réjouissez-vous.» Philippiens, 4 : 4. 
 

BONNE, HEUREUSE, FRUCTUEUSE ET JOYEUSE ANNÉE 2015 À VOUS TOUS! 
BONNE SANTÉ, BON COURAGE, BON TRAVAIL ET BONNE RÉUSSITE! 

 

       Joyeuse Hitayezu-Mukakabera, 
 pasteure 

* * * 
 



 - 4 - 

 

Agenda - JANVIER 

 

Culte: le dimanche à 10h30, avec Sainte Cène les dimanches 04 et 18/01. 
Culte en famille: le dimanche 25/01, avec partage d'une tasse de café à l'issue du 

culte. 
Durant le culte: chaque dimanche garderie pour les plus petits; EDD pour les 

enfants et KT pour les ados les dimanches 04, 11 et 18/01. 
 

Permanence pastorale: le jeudi de 16h à 18h, sauf le 01/01 (bureau des pasteurs). 
Permanence diaconale : le dimanche à l'issue du culte, sauf le 11/01 quand la 

permanence aura lieu après l'Assemblée d'Église (salle Charles Wesley). 
 

Réunions et activités: 
- Réunion des moniteurs dʹEDD*: le dimanche 04/01 à l'issue du culte (salle John 

Wesley).  
- Réunion des moniteurs du KT*: le dimanche 04/01 à l'issue du culte (salle 12). 

Date à confirmer. 
- Consistoire: les vendredis 09/01 et 30/01 à 19h30 à 19h30 (salle Charles Wesley). 
- Conseil dʹAdministration: le samedi 10/01 à 9h30 (salle Charles Wesley). 
- ASSEMBLÉE DʹÉGLISE EXTRAORDINAIRE: le dimanche 11/01, à l'issue d'un 

culte écourté (voir annonce séparée). 
- Ligue féminine: le lundi 12/12 à 14h30 (salle John Wesley). 
- Réunion de prière des dames: le samedi 24/01 à 13h30 (salle Charles Wesley). 
- Équipe Diaconie: le dimanche 25/01 à l'issue du culte (salle Charles Wesley). 
- Groupe des Jeunes: Vu la période dʹexamens pour certains, les activités proprement 

dites ne reprendront quʹen février. Renseignements généraux par mail, facebook, sms, 
ou en vous adressant à Samantha Ngnambi: 0486 30 91 95, s.ngnambi@gmail.com 

-  Chorale des Jeunes: dates des répétitions à convenir entre les encadreurs.  
- Soirée GPS (Groupe de Prière et de Soutien): date encore à confirmer. 
 

* NB: Chaque moniteur/monitrice (EDD/KT) est vivement encouragé(e) à être présent(e) 
car il sʹagit de lʹorganisation du deuxième semestre. 

 

* * * 
 

Autres dates à noter: 
 

- le mardi 27/01: un groupe d'élèves de Maredsous visiteront le temple et recevront quelques 
  explications sur le culte protestant, sous la guidance de la pasteure Joyeuse Hitayezu. 
 

- le dimanche 01/02: ASSEMBLÉE D'ÉGLISE STATUTAIRE, à l'issue d'un culte écourté 
  (voir annonce séparée). 

* * * 
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Calendrier récapitulatif pour JANVIER 
 

Date Jour Heure Lieu Activité paroissiale Autres 

01 Jeu   (Pas de permanence pastorale)  

02 Ven    19h30:EEC prière (s12); 
WMC prière (tpl) 

03 Sam    09h30: EEC prière(s12) 

04 Dim 10h30 Temple CULTE avec Sainte Cène, EDD et 
KT 

13h30: WMCB (tpl) 
15h00: EEC (sJW) 
16h00: Antioche (tpl) 

À l'issue 
du culte 

Charles Wesley Permanence diaconale 
John Wesley Réunion des moniteurs d'EDD 
Salle 12 Réunion des moniteurs de KT 

05 Lun     

06 Mar     

07 Mer     

08 Jeu 16-18h Bureau Permanence pastorale  

09 Ven 19h30 Charles Wesley Consistoire 19h30:EEC prière (s12); 
WMC prière (tpl) 

10 Sam 09h30 Charles Wesley Conseil d'Administration 09h30: EEC prière(s12) 

11 
 

Dim 10h30 Temple CULTE écourté (sans Sainte 
Cène, mais avec EDD et KT *), 
suivie d'une Assemblée d'Église 
Extraordinaire 

13h30: WMCB (tpl) 
15h00: EEC (sJW) 
16h00: Antioche (tpl) 
18h00: Bethesda (tpl) 

À l'issue 
de l'AEE 

Charles Wesley Permanence diaconale  

12 Lun 14h30 John Wesley Ligue féminine  

13 Mar     

14 Mer     

15 Jeu 16-18h Bureau Permanence pastorale   

16 Ven    19h30:EEC prière (s12); 
WMC prière (tpl) 

17 Sam    09h30: EEC prière(s12) 

18 Dim 10h30 Temple CULTE avec Sainte Cène, EDD et 
KT 

13h30: WMCB (tpl) 
15h00: EEC (sJW) 
16h00: Antioche (tpl) 

À l'issue 
du culte 

Charles Wesley Permanence diaconale 

19 Lun     

20 Mar     

21 Mer     
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Date Jour Heure Lieu Activité paroissiale Autres 

22 Jeu 16-18h Bureau Permanence pastorale  

23 Ven 19h30   19h30:EEC prière (s12); 
WMC prière (tpl) 

24 Sam 13h30 Charles Wesley Groupe de prière des dames 09h30: EEC prière (s12) 

25 Dim 10h30 Temple CULTE en famille, suivi d'un 

café fraternel  

13h30: WMCB (tpl) 
15h00: EEC (sJW) 
16h00: Antioche (tpl) 

À l'issue 
du culte 

Charles Wesley Permanence diaconale, 
suivie d'une réunion de l'Équipe 
Diaconie 

26 Lun     

27 Mar     

28 Mer     

29 Jeu 16-18h Bureau Permanence pastorale  

30 Ven 19h30 Charles Wesley Consistoire  

31 Sam    09h30: EEC prière (s12) 

01 
FEV 

Dim 10h30 Temple CULTE écourté, suivi d'une 
ASSEMBLÉE d'ÉGLISE 
STATUTAIRE 

13h30: WMCB (tpl) 
15h00: EEC (sJW) 
16h00: Antioche (tpl) 

*Le dimanche 11/01, jour de l'Assemblée d'Église Extraordinaire, les jeunes KT et les enfants de 
l'EDD passeront dans leurs locaux respectifs sans passer au temple, vu la durée écourtée du culte. 

 

* * * 
 

 

 Annonces pour JANVIER 
 

ASSEMBLEE D'ÉGLISE EXTRAORDINAIRE 
 

CONVOCATION 
 
 

Comme cela a déjà était communiqué par voies postale et électronique, le consistoire de l'Église 
Protestante d'Ixelles (Église Protestante Unie de Belgique, paroisse d'Ixelles – Champ de Mars) 
vous informe que la Commission des Ministères a confirmé que le pasteur Henk Ten Brinke, 
candidat de nationalité néerlandaise pour le poste de premier pasteur au Champ de Mars, a été 
déclaré appelable pour un poste de pasteur au sein de l'EPUB. Désormais, la décision finale de 
faire appel ou non au pasteur Henk ten Brinke pour devenir premier pasteur dans la paroisse du 
Champ de Mars appartiendra à l'Assemblée d'Église. 
 
Pour cette raison, le consistoire convoque une Assemblée d'Église extraordinaire qui se 
tiendra 

le dimanche 11 janvier 2015, à l'issue d'un culte écourté (vers 11h15). 
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L'ordre du jour de l'Assemblée d'Église Extraordinaire:  

1. Appel des membres électeurs. 
2. Mouvements de membres.   
3. Désignation des scrutateurs.  
4. Informations du consistoire sur la procédure de vote  
5. Vote sur la candidature du pasteur Henk ten Brinke.  
6. Divers. 

 

Par la présente, toutes les personnes inscrites sur la liste des membres électeurs (qui sera 
affichée aux valves) sont convoquées pour cette réunion.  

Il est rappelé que, pour permettre de faire appel à un candidat pour un poste de pasteur, celui-ci 
doit obtenir deux-tiers des voix exprimées. Si le quorum n'est pas atteint, l'Assemblée d'Église ne 
pourra pas voter. 

Si vous êtes membre électeur et que vous êtes empêché de participer à cette Assemblée, vous 
pouvez donner procuration à un autre membre électeur de l'Église (une procuration par 
personne). Cette procuration doit être formulée par écrit, datée et signée par vous et remise au 
secrétaire du consistoire au plus tard avant 10h30 le jour de l'Assemblée. 

  

* * * 

Services au culte  -  JANVIER 

SERVICE 04 JAN 11 JAN 18 JAN 25 JAN 

Liturgie Jérémie Kamba 
Pasteure 

Joyeuse Hitayezu 
Pasteure  

Joyeuse Hitayezu 
Pierre Félix Ndam 

Prédication Jérémie Kamba 
Pasteur 

Germain Mahieu 
Pasteure 

Joyeuse Hitayezu 
Pierre Félix Ndam 

Accompagnement Xavier Miller Xavier Miller Xavier Miller Xavier Miller 

Offrande 
Delaurence Mouchili  

Ngnambi 
Augustin Bizirema Valerie Bryce Jérémie Kamba 

Sainte Cène (1) Martine Mbolo 
Pas de Sainte Cène 

Pierre-Félix Ndam 
Pas de Sainte Cène 

Sainte Cène (2) Thomas Issom Isaac Tchamba 

Après culte --- --- --- 
Café:  

Béatrice Fairhurst 

Garderie (1) Cynthia Nonga Marceline Bolumbu Josiane Byukusenge Laétitia Ngnambi 

Garderie (2) Ozeïma Nonga Caroline Joana Salomé Assamo Mélissa Ngnambi 

Perm. diaconale 
Agathe-Yolande 

Bilangna 
Maria Eduardo 

Jean-Léopold 
Hitayezu 

Valerie Bryce 

EDD: Minis Oui Oui Oui 

Culte en famille EDD: Maxis Oui Oui Oui 

KT:  Oui Oui Oui 
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* * * 

ASSEMBLEE D'ÉGLISE STATUTAIRE 2015 
 

Communications du consistoire 
 

en vue de l'Assemblée d'Église statutaire du 1er février 2015 
 
 
Frères et sœurs; 
 
Veuillez trouver ci-dessous plusieurs communications importantes, toutes liées à la prochaine Assemblée 
d'Église, à savoir, successivement: 
 

1.  La succession des étapes et les échéances à respecter. 
2.  La convocation pour l'Assemblée d'Église. 
3.  Des indications concernant les mouvements de membres. 
4.  Informations sur la liste actuelle des membres électeurs. 
5.  Informations sur la liste actuelle des membres sympathisants. 
6.  Des indications pour les procurations; un coupon est joint à ce bulletin. 

 
Le consistoire vous invite à lire toutes ces communications avec la plus grande attention. Il vous en 
souhaite bonne lecture et prie le Seigneur de guider toute la communauté dans une démarche confiante et 
pleine d'espérance pour l'avenir. 
 

I.  CALENDRIER 
 
Voici les principales étapes qui doivent nous conduire à l'Assemblée d'Église du 1er février 2015: 
1.  dimanche 04/01/2015 - affichage de la liste des membres, première annonce orale de l'Assemblée 

d'Église. 
2.  vendredi 09/01/2015 - réunion du consistoire. 
3.  dimanche 11/01/2015 - deuxième annonce au culte. 
4.  dimanche 18/01/2015 - troisième annonce au culte. 
5.  dimanche 25/01/2015 - quatrième et dernière annonce au culte 

 
 

 
Adresse de contact 

 
La pasteure Joyeuse Hitayezu-Mukakabera ainsi que les membres du consistoire se tiennent à votre 
disposition pour toutes vos questions ayant trait à l'Assemblée d'Église. Toute correspondance 
officielle concernant la gestion des listes des membres et les procurations doivent parvenir au 
secrétaire du consistoire, M. Jérémie Kamba, soit en mains propres, soit au bureau de l'Église, soit 
par correspondance à l'adresse: M. Jérémie Kamba, Bloemendallaan 55, 1853 Strombeek-Bever.  
Pour le courrier électronique: kambajeremie@yahoo.fr. Pour d'éventuelles informations 
téléphoniques: 0483/071258. 
 

 
 

II.  CONVOCATION 
 
Conformément aux règles en vigueur dans l'EPUB et au règlement local de notre paroisse, il est prévu que 
se tienne, une fois l'an, une Assemblée d'Église statutaire. 
 
Par la présente, toutes les personnes inscrites sur la liste des membres électeurs sont convoquées pour 
cette réunion qui se tiendra 
 

le Dimanche 1er février 2015, à l' issue d'un culte écourté 
(vers 11h15) 
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La réunion devrait se terminer pour 13h30. 
L'ordre du jour de l'Assemblée d'Église statutaire est le suivant: 
 

1. Appel des membres électeurs. 
2. Mouvements de membres. 
3. Présentation et approbation des comptes 2014. 
4.  Décharge au trésorier. 
5. Présentation et approbation du budget 2015. 
6. Élections pour le consistoire. 
7.  Rapport moral du consistoire. 
7. Perspectives sur la vie d'Église. 
9. Divers. 

 
L'Assemblée d'Église étant l'organe de décision fondamental dans l'organisation de nos communautés 
protestantes, il est important que chacun y participe et, par ses suggestions et ses remarques, aide le 
consistoire à orienter l'action de l'Église tout entière. 
 
Toutefois, afin de préparer cette réunion de façon efficace, les membres d'Église qui souhaitent voir 
aborder un point particulier sont priés d'en faire part, de préférence par écrit, au président du consistoire 
avant le 06 janvier 2015 au plus tard. 
 
Si vous êtes membre électeur et que vous êtes empêché de participer à cette Assemblée, vous pouvez 
donner procuration à un autre membre électeur de l'Église (une procuration par personne). Cette 
procuration doit être formulée par écrit, datée et signée par vous et remise au secrétaire du consistoire 
au plus tard avant 10h30 le jour de l'Assemblée. Les procurations formulées verbalement ou remises 
tardivement ne seront pas prises en considération. 
 

Cet avis tient lieu de convocation. 
 
 

III. MOUVEMENTS DE MEMBRES 
 
Frères et sœurs, 
 
Dans les prochains jours vous trouverez aux valves les listes des membres électeurs et des membres 
sympathisants recensés par le consistoire fin décembre 2014. 
 
Il est toujours souhaitable que la liste des membres électeurs reflète la réalité vivante de la 
communauté locale, c'est-à-dire corresponde le plus possible à l'ensemble de celles et ceux qui se 
rencontrent dans le cadre de l'Église locale pour que leur foi s'y épanouisse. 
 
D'un point de vue formel, plusieurs cas de figure se présentent. 
 
1. Vous figurez sur la liste des membres électeurs de l'Église et cela correspond à votre souhait. 
 � Vous n'avez pas d'action à entreprendre. 
 
2. Vous figurez sur la liste des membres électeurs mais - pour quelque raison que ce soit - vous ne 

souhaitez pas ou plus y être inscrit. 
 � Veuillez le signaler au secrétaire du consistoire. 
 
3. Vous figurez sur la liste des membres sympathisants mais vous souhaiteriez être compté parmi les 

membres électeurs, participant régulièrement à la vie d'Église. 
� Veuillez communiquer votre souhait au consistoire. 

 
4. Vous ne figurez sur aucune liste, alors que vous fréquentez la communauté et vous souhaitez 

officialiser votre adhésion à l'Église en devenant membre. 
 � Veuillez faire connaître votre désir au consistoire. Selon les cas, vous pourrez être inscrit directement 

comme membre électeur (s'il s'agit d'un transfert d'une Église réformée ou Méthodiste, par exemple) ou 
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d'abord comme membre sympathisant, durant une période pouvant aller de six mois à un an. 
 
Le consistoire procède à l'actualisation des listes de membres deux fois par an (décembre et juin). 
 
Le consistoire demande à chaque personne de vérifier sa situation personnelle et de communiquer au 
secrétaire du consistoire toute demande de modification du statut d'inscription, de préférence avant sa 
réunion du vendredi 09/01/2015. 
 
Il vous en remercie d'avance! 

* * *  
 

IV.  LISTE DES MEMBRES ELECTEURS 
 
La liste sera affichée aux valves quatre semaines avant l'Assemblée et correspond aux données du 
consistoire à la fin du mois de décembre 2014. Veuillez vérifier si votre nom y figure et faire part de toute 
demande de modification. 
 

* * * 
 

V.  LISTE DES MEMBRES SYMPATHISANTS 
 
La liste sera affichée aux valves quatre semaines avant l'Assemblée et correspond aux données du 
consistoire à la fin du mois de décembre 2014. Veuillez vérifier si votre nom y figure et faire part de toute 
demande de modification. 
 

* * * 

 

VI.  PROCURATIONS 
 
Comme indiqué ci-dessus, participer aux Assemblées d'Église fait partie des engagements des membres 
électeurs. Toutefois, si vous en êtes vraiment empêché, vous pouvez vous faire représenter en donnant 
procuration à un autre membre électeur de l'Église. (Une seule procuration par personne!) 
 
En cas d'absence répétée, et à défaut de message de votre part, le consistoire sera amené à retirer votre 
nom de la liste des membres électeurs. Vous serez alors toujours considéré comme faisant partie de la 
communauté, mais en tant que membre sympathisant. 
 
Pour les procurations, veuillez envoyer ou remettre le formulaire joint à ce Bulletin au secrétaire du 
consistoire dès que possible, et au plus tard avant le début du culte qui précède l'Assemblée d'Église.   
MERCI. 

 
 

* * * 
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PROCURATION 

 

 
Par la présente, M/Mme/Mlle  
 
 
..........................................................................................., 
 
membre électeur de l'Assemblée d'Église de l'EPUB d'Ixelles - Champ de Mars, donne 
procuration à M/Mme/Mlle  
 
 
............................................................................................... 
 
pour l'Assemblée d'Église Extraordinaire du 11 janvier 2015 
 
 
 
Date: .............................................    Signature: ....................................................... 
  
 
 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

PROCURATION 
 

 
Par la présente, M/Mme/Mlle  
 
 
..........................................................................................., 
 
membre électeur de l'Assemblée d'Église de l'EPUB d'Ixelles - Champ de Mars, donne 
procuration à M/Mme/Mlle  
 
 
............................................................................................... 
 
pour l'Assemblée d'Église Statutaire du 1er février 2015 
 
 
 
Date: .............................................    Signature: ....................................................... 
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            Ensemble  

  www.champdemars.be 
 

  Éditeur responsable:   M. St. Theunissen 
  E.P.U.B. - Ixelles Champ de Mars 
  Rue du Champ de Mars 5,  1050 Bruxelles 

________________________________________________________________________________________ 

 


